
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE ET DE LA SOUVERAINETÉ ALIMENTAIRE 

Décret no 2023-334 du 3 mai 2023 relatif aux conditions d’accès des groupements agricoles 
d’exploitation en commun totaux aux aides de la politique agricole commune de la 
programmation débutant en 2023 

NOR : AGRT2304441D 

Publics concernés : associés d’un groupement agricole d’exploitation en commun total. 
Objet : conditions d’accès des groupements agricoles d’exploitation en commun totaux aux aides de la politique 

agricole commune (PAC) à compter de la campagne 2023. 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : le décret fixe les modalités selon lesquelles les groupements agricoles d’exploitation en commun totaux 

peuvent bénéficier des aides de la politique commune agricole au titre de la programmation débutant en 2023. 
Références : le code rural et de la pêche maritime modifié par le décret peut être consulté, dans la rédaction 

issue de cette modification, sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

La Première ministre, 
Sur le rapport du ministre de l’agriculture et de la souveraineté alimentaire, 
Vu le règlement (UE) no 2021/2115 du Parlement européen et du Conseil du 2 décembre 2021 établissant des 

règles régissant l’aide aux plans stratégiques devant être établis par les Etats membres dans le cadre de la politique 
agricole commune (plans stratégiques relevant de la PAC) et financés par le Fonds européen agricole de garantie 
(FEAGA) et par le Fonds européen agricole pour le développement rural (FEADER), et abrogeant les règlements 
(UE) no 1305/2013 et (UE) no 1307/2013 ; 

Vu le règlement (UE) no 2021/2116 du Parlement européen et du Conseil du 2 décembre 2021 relatif au 
financement, à la gestion et au suivi de la politique agricole commune et abrogeant le règlement (UE) 
no 1306/2013 ; 

Vu la décision d’exécution de la Commission européenne du 31 août 2022 portant approbation du plan 
stratégique relevant de la PAC 2023-2027 de la France en vue d’un soutien de l’Union financé par le Fonds 
européen agricole de garantie et le Fonds européen agricole pour le développement rural ; 

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 323-2, L. 323-7, L. 323-11, L. 323-13 
et L. 323-16 ; 

Vu la loi no 2014-58 du 27 janvier 2014 modifiée de modernisation de l’action publique territoriale et 
d’affirmation des métropoles, notamment son article 78 ; 

Le Conseil d’Etat (section des finances) entendu, 

Décrète : 

Art. 1er. – La section 5 du chapitre III du titre II du livre III du code rural et de la pêche maritime est ainsi 
modifiée : 

1o Les articles R. 323-52 et R. 323-53 sont remplacés par les dispositions suivantes : 

« Art. D. 323-52. – Les groupements agricoles d’exploitation en commun totaux bénéficient des paiements 
directs et régimes d’aides prévus par les articles 29, 32 à 34 et 71 du règlement (UE) no 2021/2115 du Parlement 
européen et du Conseil du 2 décembre 2021 et sont soumis au taux d’ajustement, et, le cas échéant de 
remboursement, prévu par l’article 17 du règlement (UE) no 2021/2116 du Parlement européen et du Conseil 
du 2 décembre 2021 selon les modalités suivantes : 

« 1o Le nombre de parts sociales détenues par chacun des associés répondant à la définition d’agriculteur actif tel 
que défini à l’article D. 614-1 est rapporté au nombre total de parts sociales composant le capital du groupement, 
afin de déterminer la contribution de chaque associé, exprimée en pourcentage ; 

« 2o Ce pourcentage est appliqué aux éléments de la demande d’aide qui incluent la surface et le cheptel, pour 
déterminer la part de ces éléments qui relève de chaque associé ; 

« 3o Les plafonds des dispositifs de la politique agricole commune et les seuils prévus par la réglementation sont 
appliqués à chacune de ces parts. 
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« Art. D. 323-53. – Pour les aides prévues par le règlement (UE) no 2021/2115 du Parlement européen et du 
Conseil du 2 décembre 2021, autres que celles mentionnées à l’article D. 323-52, et qui sont attribuées par 
exploitation et dont les dispositions qui les créent prévoient expressément l’application du principe de transparence 
prévu à l’article L. 323-13, les seuils d’aides et plafonds du dispositif sont multipliés par le nombre d’associés du 
groupement éligibles à l’aide. » ; 

2o L’article R. 323-54 devient l’article D. 323-54. Les références aux articles R. 323-52 et R. 323-53 dans chaque 
occurrence du code rural et de la pêche maritime sont remplacées par les références aux articles D. 323-52 et 
D. 323-53 ; 

3o Elle est complétée par un article D. 323-55 ainsi rédigé : 
« Art. D. 323-55. – Les règles prévues aux articles D. 323-52 à D. 323-54 peuvent être rendues applicables aux 

aides dont la gestion a été transférée aux régions en application de l’article 78 de la loi no 2014-58 
du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation des métropoles par 
délibération de la collectivité territoriale compétente. » 

Art. 2. – Les aides octroyées au titre de la programmation ayant commencé en 2014 demeurent régies par les 
dispositions des articles R. 323-52 et R. 323-53 dans leur rédaction antérieure à la date d’entrée en vigueur du 
présent décret. 

Art. 3. – Le ministre de l’agriculture et de la souveraineté alimentaire est chargé de l’exécution du présent 
décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 3 mai 2023. 
ÉLISABETH BORNE 

Par la Première ministre : 

Le ministre de l’agriculture  
et de la souveraineté alimentaire, 

MARC FESNEAU  
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